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ANNEXE
Exercice du 01/10/2023 au 30/09/2024                

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -
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Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles           TOTAL      419 253       28 060 
 Installations générales agencements aménagements divers                                                 5 301 
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier                                                           22 471 

TOTAL       27 772 
 Autres participations                                                                                  91 500 
 Prêts, autres immobilisations financières                                                                 100 

TOTAL       91 600 
TOTAL GENERAL       538 624       28 060 

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles       TOTAL      447 313      447 313 
 Installations générales agencements aménagements divers                                    5 301        5 301 
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier                                              22 471       22 471 

TOTAL       27 772       27 772 
 Autres participations                                                                     91 500       91 500 
 Prêts, autres immobilisations financières                                                    100          100 

TOTAL       91 600       91 600 
TOTAL GENERAL      566 684      566 684 

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles       TOTAL       11 537       11 537 
 Installations générales agencements aménagements divers                                    5 301        5 301 
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier                                              15 260        2 413       17 673 

TOTAL       20 561        2 413       22 974 
TOTAL GENERAL       32 097        2 413       34 510 

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Matériel de bureau informatique mobilier                                  2 413 
TOTAL        2 413 

TOTAL GENERAL        2 413 
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